
 

CONSEILS 

- 

MESURES DE PREVENTION 

 

Veiller à ce que les lieux de travail soient propres et 

hygiéniques 

 Nettoyage régulier des surfaces avec un produit désinfectant 

Lavez-vous soigneusement et fréquemment les mains  

 Prévoyez des distributeurs de désinfectant pour les mains; placez-les 

également à la réception de votre entreprise 

 Evitez de serrer la main 

Respectez les règles d’hygiène respiratoire sur le lieux 

de travail 

 Utilisez des masques et/ou des mouchoirs en papier et jetez les 

immédiatement après usage dans une poubelle fermée 

 Si vous n’avez pas de mouchoirs sous la main, toussez ou éternuez 

dans le pli du coude 

     Restez chez vous si vous êtes malade 

 Si vous présentez des symptômes comme une toux et/ou de la fièvre 

(37,3 °C ou plus)  

 Cette absence sera considérée comme un congé de maladie 

        Registre des visiteurs 

 Surtout si vous accueillez beaucoup de visiteurs dans votre 

entreprise, il peut être utile de faire remplir un bref questionnaire. 

 

 

 

Source : Organisation mondiale de la Santé 
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